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38ème Régionale d’Elevage 
Fête du Dogue de Bordeaux

Juge : Mme Anne DYTRYCH

Programme de la journée

A partir de 8h30 Accueil des exposants, Réception des chiens, Contrôle véterinaire
9h30   Début des jugements, 

Prélèvement ADN et HFH-B, 
Test de caractère (1ère partie du TAN)
Cartes dentaires

12h30 Buff et participatif 
14h Épreuve des allures (2ème partie du TAN)
15h Parade des meilleurs sujets de chaque classe, remise des récompenses 

Chers amis
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Règlement du T.A.N. {Test d' Aptitudes Naturelles) 

DOGUE DE BORDEAUX 

BUT: 
Art. 1 : Ce règlement a été mis en place en vue de préciser les conditions de passage, d'obtention et de 
délivrance du certificat de TEST d' APTITUDES NATURELLES. 

Art. 4: Les chiens en cours de reprise à titre initial, donc non titulaires d'un des documents 
d'inscription LOF, pourront être présentés en vue de pouvoir prétendre à l'examen de confirmation. 
La feuille de déclaration LOF à titre initial devra être présentée avant l'examen. 

DISPOSITIONS GENERALES : 

1) la stabilité du caractère, l'émotivité, la sociabilité.
2) la maniabilité par le maître, l'attachement au maître (trait caractéristique du Dogue de Bordeaux)

ORGANISATION: 
Art. 2 : Les séances d'examen seront organisées par la Société des Amateurs de Dogues de Bordeaux, 
sous sa responsabilité. Elles pourront se dérouler à l'occasion d'une Régionale d'Elevage ou d'une 
Nationale d'Elevage si les conditions s'y prêtent (pas de perturbation dans le déroulement des épreuves 
et disponibilité d'examinateurs). 

Art. 3 : Elles sont ouvertes à tous les chiens de race Dogue de Bordeaux inscrits au LOF, âgés au 
minimum de 8 mois, sur présentation du certificat de naissance ou du pedigree. Il n'y a pas d'âge 
limite maximum. Le droit d'inscription à l'examen sera fixé annuellement par la SADB. 

Art. 5 : Les chiens seront testés par un examinateur qui devra être un juge ( qualifié ou stagiaire) 
ou avoir reçu l'agrément formel du club de race. S'agissant des allures, si Le nombre de TAN à passer 
dans la même journée est suffisant, le nombre de juges examinateur pourra être porté à deux, voir trois. 

Art. 6 : Le terrain sur lequel se déroulera l'examen devra présenter les caractéristiques nécessaires à la 
bonne réalisation de l'examen. 

DEROULEMENT de !'EPREUVE : Art. 7 : 

Le T.A.N. comprend: 
A) UN TEST DE CARACTERE où sont jugés :

Ces thèmes tendent à répondre aux textes de la Société Centrale Canine et aux spécificités de la race. Il 
ne s'agit pas d'un concours mais de noter les critères caractéristiques de la race. 

Chaque chien sera examiné pendant 15 minutes au maximum. L'identification par tatouage ou par puce 
électronique devra être vérifiée avant l'examen. Dans le cas d'une identification électronique, le 
responsable d'organisation devra s'assurer que le matériel nécessaire à l'identification est disponible. 

L'âge du chien devra être annoncé par le Secrétaire aux examinateurs avant les deux parties de l'examen. 

Le caractère est noté sur 5 points (les points acquis durant le test, 20 au maximum, sont divisés par 4) 
Note 5/5: PARFAIT 
Note 4/5 : EXCELLENT 
Note 3/5 : TRES BON 
Note 2/5: INSUFFISANT 
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REGLEMENT DES EXPOSITIONS CANINES « REGIONALE D'ELEVAGE » DE LA SADB
ARRIVEE ET JUGEMENTS 
L'accès de l'exposition est ouvert aux chiens à partir de 
8 heures. Les jugements commenceront à 9 heures 30 
précises. 
SORTIE DES CHIENS 
La sortie des chiens est libre après les jugements sauf 
pour les chiens sélectionnés pour le ring d'honneur. Les 
chiens classés premier en classe jeune (mâle et femelle) 
devront être présents le dimanche pour concourir au 
titre de meilleur chien de l'exposition. 
SERVICE VETERINAIRE 
Le service vétérinaire sera assuré par un ou plusieurs 
Docteurs Vétérinaires qui ont tous pouvoirs pour se 
prononcer sur l'acceptation, le refus ou le renvoi, tant 
à l'entrée, qu'au cours de l'exposition. La décision 
du service vétérinaire est sans appel. En cas de refus 
d'accès par le service vétérinaire, le montant de 
l'engagement reste acquis à la société organisatrice. 
PRESENTATION 
Lors de la présentation du chien sur le ring, le « double 
Handling », est interdit. Personne ne peut, à l'extérieur 
du ring, appeler ou exciter le chien avec tout objet, 
sifflet ou autre gesticulation. Le juge est chargé de faire 
respecter cette règle soit par le commissaire de ring 
soit par les organisateurs de l'exposition. Il pourra, en 
cas de non respect, disqualifier le chien et consignera le 
motif sur son carnet de juge. 
ANNULATION 
En cas d'impossibilité d'ouvrir l'exposition pour des 
raisons majeures, indépendantes de la volonté des 
organisateurs, les droits d'engagements ne seront pas 
remboursés intégralement, attendu que l' Association 
organisatrice devra couvrir les frais d'organisation 
qu'elle a engagés. 
ENGAGEMENTS 
Les chiens doivent être la propriété de l' exposant et 
peuvent être présentés par toute personne de son 
choix, à l'exception de celles qui sont sous le coup 
d'une sanction d'exclusion des manifestations canines 
Pour les juges, voir règlement des juges. 
Seront refusés :
a) Les engagements« au poteau » le jour de l'exposition, 
sauf les omissions ou erreurs d'informatique. 
b) Toutes modifications ou inscriptions dans 
d'autres classes, intervenant le jour de l'exposition, 
exception faite pour les classes d'Affixe et Classe de 
Reproducteurs, ou en cas d'erreur de transcription de 
l'organisation. L'engagement simultané d'un chien dans 
plusieurs classes est interdit. Pour les engagements en 
Groupe ou Classe d'Affixe et Classe de Reproducteurs, 
le droit d'engagement est fixé par l'organisateur 
pour au minimum 3 chiens engagés qui devront 
être préalablement être inscrits dans une classe 
individuelle et en avoir acquitté le montant. L'exposant 
imprimera son attestation d'engagement par Internet 
ou recevra de l'organisateur un accusé de réception ; 
ces documents devront être présentés à l'entrée 
de l'exposition. Sont considérées comme classes 
individuelles, les classes Intermédiaire, Ouverte, Jeune, 
Champion, Puppy, Baby, et Vétéran. 
ON PEUT ENGAGER DANS LES CLASSES SUIVANTES La 
date de prise en compte pour déterminer l'âge est le 
jour même où le chien est exposé. 
CLASSE INTERMEDIAIRE Pour les chiens âgés de quinze 
à vingt-quatre mois. 
CLASSE OUVERTE Pour les chiens âgés de quinze mois 
minimum. 
CLASSE BABY de 4 à -6 mois et à jour des vaccinations 
préconisées 
CLASSE PUPPY de 6 à -9 mois et à jour des vaccinations 
obligatoires. 
CLASSE DE JEUNE Pour tous les chiens âgés de 9 à 18 
mois. 
CLASSE CHAMPION Réservée exclusivement aux  chiens 
déclarés Champions Nationaux des Pays Membres de la 
FCI - et Champions Internationaux de la FCI (préciser 
la date d'homologation) âgés de 15 mois minimum. Le 
titre de Champion doit être homologué au plus tard 
à la date fixée pour la clôture des engagements à la 

manifestation.
CLASSE VETERAN -Possible à partir de 8 ans. 
LOT d'AFFIXE Classe pouvant être constituée au 
poteau. Comporte de 3 à 5 chiens sans distinction de 
sexe, déjà engagés dans une classe individuelle, nés 
chez le même producteur, mais pouvant appartenir 
à plusieurs exposants différents. Le classement, basé 
sur l'homogénéité du type. LOT de REPRODUCTEURS 
Classe pouvant être constituée au poteau. Comporte 
1 reproducteur (mâle ou femelle) présenté avec de 3 
à 5 de ses descendants au 1er degré, pouvant être nés 
chez des producteurs différents et pouvant appartenir 
à plusieurs exposants différents. Le classement, basé 
sur l'homogénéité du type. 
GROUPE SENIOR : Possible à partir de 6 ans et moins 
de 8 ans. 
REGLEMENT DES ENGAGEMENTS 
Le montant des engagements doit être réglé : 
- Au moyen d'un titre de paiement à l'ordre de la SADB 
adressé par voie postale à l'organisateur en même 
temps que la feuille d'engagement. 
- Par prélèvement CB si l'engagement est fait par la voie 
Internet. 
CLOTURE DES ENGAGEMENTS 
La clôture des engagements est fixée à la date définie 
sur la feuille d'engagement. Tout engagement matériel 
effectué après cette date (date de réception) sera 
refusé et remboursé sous déduction d'une somme de 
10% pour frais de 
secrétariat. 
REFUS OU EXCLUSIONS
1. Des engagements : 
L'association organisatrice se réserve le droit de 
refuser tous engagements qu'elle croirait ne pas devoir 
admettre, sans préciser le motif, et de les rembourser 
même après les avoir acceptés. 
2. Des chiens à leur entrée ou en cours d'exposition :
a) ceux refusés par le Service Vétérinaire 
b) ceux qui auraient été substitués aux chiens 
réellement engagés 
Dans ces deux cas les engagements ne seront pas 
remboursés 
c) Ceux non engagés par l'exposant dont l'entrée dans 
l'enceinte de l'exposition est formellement interdite. 
d) Ceux dont l'engagement« au poteau » serait 
demandé. 
JUGEMENTS 
Les juges officient seuls sous leur responsabilité 
personnelle. Ils peuvent être assistés dans leur ring 
d'un secrétaire, d'un assesseur, d'un commissaire 
de ring et si besoin est d'un interprète (fonctions 
qui ne peuvent en aucun cas être tenues par un 
juge qualifié ou stagiaire, ou un expert confirmateur 
de la race considérée). Un juge défaillant peut être 
remplacé par tout autre juge qualifié ou stagiaire pour 
la même race. Un deuxième juge sera désigné si le 
nombre d'engagements dépasse 80 chiens y compris 
les confirmations. Les jugements sont sans appel et 
définitifs dès que prononcés. Les chiens peureux ou 
agressifs ne seront pas jugés. 
QUALIFICATIFS 
Les juges attribueront, selon la valeur du chien, l'un des 
qualificatifs dont la définition est la suivante : 
EXCELLENT - ne doit être attribué qu'à un chien se 
rapprochant de très près du standard idéal de la 
race, présenté en parfaite condition, donnant une 
impression d'ensemble harmonieux et présentant un 
tempérament équilibré, ayant "de la classe" et une 
allure brillante. La supériorité de ses qualités vis-à-
vis de la race permettra d'ignorer quelques petites 
imperfections mais il possèdera les caractéristiques 
typiques de son sexe. 
TRES BON - ne sera attribué qu'à un chien parfaitement 
typé, équilibré dans ses proportions et en condition 
correcte. Il lui sera toléré quelques défauts véniels, 
mais non morphologiques. Ce qualificatif ne peut 
récompenser qu'un chien de qualité. 
BON - doit être attribué à un chien possédant les 
caractéristiques de la race mais accusant des défauts, à 

condition que ceux-ci ne soient pas rédhibitoires. 
SUFFISANT - est à attribuer à un chien suffisamment 
typé, sans qualités notoires ou pas en condition 
optimale. 
DISOUALIFIE- Le sujet ne correspond pas au type 
requis par le Standard. Il est« non confirmable » pour 
des raisons morphologiques ou comportementales. 
La raison pour laquelle il reçoit ce qualificatif doit être 
mentionnée sur le rapport du juge. 
Les chiens ne pouvant prétendre à l'un des qualificatifs 
ci dessus ne pourront pas rester dans le ring et se 
verront octroyer le qualificatif suivant : 
NE PEUT ETRE JUGE : ce qualificatif est attribué à un 
chien dont l'attitude sur le ring rend impossible toute 
appréciation du mouvement et des allures. Il s'applique 
également à un chien qui refuse de se laisser examiner 
par le juge, rendant impossible l'évaluation de la 
denture, de l'anatomie et de la structure. de la queue 
ou des testicules. Sont également concernés les chiens 
chez lesquels le juge détecte des traces d'opérations ou 
de traitements destinés à le tromper. Ce qualificatif est 
également valable lorsque le juge a de fortes raisons 
de penser que des opérations ont été pratiquées, 
visant à corriger la condition originale du chien ou ses 
caractéristiques (paupière) oreille, queue). 
La raison pour laquelle un chien reçoit ce qualificatif 
doit être mentionnée sur le rapport du juge. 
RECLAMATIONS 
Toutes réclamations fondées sur ce présent règlement, à 
l'exception de celles concernant les jugements, attendu 
que ceux-ci sont sans appel, devront être formulées par 
écrit dans l'heure de l'événement qui les aura motivées 
et être accompagnées d'une caution du montant 
équivalent à trois fois le prix pour l'engagement du 
premier chien à la manifestation. Cette caution restera 
acquise à la société organisatrice si, après examen des 
réclamations, celles-ci sont reconnues sans fondement 
par les instances compétentes. 
SANCTIONS 
Pourront être exclus temporairement ou définitivement 
des expositions et concours organisés par la Société 
Centrale Canine, avec extension possible aux 
manifestations organisées par les associations affiliées :
• Ceux qui auront fait une fausse déclaration. 
• Ceux qui auront fait subir à leur chien toute opération 
susceptible de tromper sur la qualité de celui-ci. 
• Ceux qui, par leur langage, leurs écrits, leurs actes, 
nuiraient au succès de l'exposition ou porteraient 
atteinte au prestige des juges, des membres de la 
société organisatrice ou des vétérinaires de service. 
• Ceux qui auront introduit un chien non engagé ou 
remplacé un chien engagé par un autre. 
Les sanctions seront prononcées conformément aux 
articles 30 à 36 du Règlement Intérieur de la Société 
Centrale Canine.
CONFIRMATION
La prise en compte de toute demande exigera que le 
dépôt des documents liés à la confirmation soit fait 
auprès du secrétariat du ring avant l'examen du chien. 
Les juges devront refuser toute confirmation dont le 
formulaire de demande n'aurait pas été correctement 
rempli et signé par le propriétaire et accompagné du 
titre de naissance ainsi que de la carte d'identification 
du chien à confirmer. En cas de doute la carte 
d'identification fait foi.
PROPHYLAXIE DE LA RAGE
Les exposants doivent respecter la règlementation en 
vigueur à la date de l'exposition.
AVIS AUX EXPOSANTS RESIDANT A L'ETRANGER
L'entrée en France des chiens étrangers est 
subordonnée au respect des règlements nationaux en 
vigueur à la date de l'exposition.
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Statistiques des 24 chiens inscrits

Chiens inscrits au TAN
N° cat Identification Nom du chien Exposant
4 250268501508874 OTHELLO DE LA VALLEE DE SAINT GEORGES PARANTHOEN Maryse

8 250268501201479 MARLEY DE LA VALLEE DE SAINT GEORGES CORMIER Emma

17 250268501354202 NADA DE LA VALLEE DE SAINT GEORGES DUMOULIN Cindy

18 250268501373893 NOCHE DE LA VALLEE DE SAINT GEORGES ABILY Lionel

23 250268731967066 NOUSHKA RITTER Gilles

24 250268731967058 NAINA CHAIGNE Loëtitia

Sexe classe numéros Total

Mâle

BABY De 1 à 1 1

JEUNE De 2 à 4 3

INTERMEDIAIRE De 5 à 5 1

OUVERTE De 6 à 9 4

CHAMPION De 10 à 10 1

NE CONCOURANT PAS De 11 à 11 1

GROUPE SENIOR De 12 à 13 2

Femelle

BABY De 14 à 15 2

JEUNE De 16 à 18 3

OUVERTE De 19 à 23 4

VETERAN De 22 à 22 1

NE CONCOURANT PAS De 24 à 24 1
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- Liste des DOGUES DE BORDEAUX inscrits à la Régionale - 

• CLASSE BABY MALES •
  1  OSLO DE LA VALLEE DE SAINT GEORGES LOF : 027936 - id : 250268501614936  né le 

17/11/18 (NARCO DE L'ELITE ROYAL DOG x MYRTILLE DE LA VALLEE DE SAINT GEORGES) Prod : 
M. Mlle ARDECHE Renaud / COURTOIS Corinne, Prop : M. WALLET Daniel

• CLASSE JEUNE MALES •
  2  NORBERT DE MONT REBELLIS LOF : 026730 - id : 250268732065601  né le 09/11/17 ((CH) 

CERISIER KENZO x LEELOO-LONSDALE DU VAL DE MEDICIS) Prod : Mme BRAULT Fabienne, 
Prop : M. Mme VAILLANT Dominique et Nathalie

  3  ONYX DE LA SOURCE DES TITANS LOF : 027272 - id : 250269811464084  né le 04/06/18 (IRISH 
ROVER CERBERE DE L'AMBRE SAUVAGE x JET VINGT SEPT DE LA SOURCE DES TITANS) Prod : M. 
COMMUNAL Gilles, Prop : M. Mme MOTEL Stéphane et Marie-Laure

  4  OTHELLO DE LA VALLEE DE SAINT GEORGES LOF : 027244 - id : 250268501508874  né 
le 26/05/18 (LUCIEN DE LA VALLEE DE SAINT GEORGES x JANETTE DE LA VALLEE DE SAINT 
GEORGES) Prod : M. Mlle ARDECHE Renaud / COURTOIS Corinne, Prop : Mme PARANTHOEN 
Maryse

• CLASSE INTERMEDIAIRE MALES •
  5  MADD'YZ DOG NERON LOF : 026590/03928 - id : 250269811345883  né le 20/08/17 

(MADD'YZ DOG HARPER WOODS x MADD'YZ DOG LIPSY BABY) Prod : Mme M. DYTRYCH Anne 
et David, Prop : M. POTENTIER Francis

• CLASSE OUVERTE MALES •
  6  LENZO DE L'ETANG DE MIRLOUP LOF : 024545/03686 - id : 250268731447419  né le 

16/10/15 (MADD'YZ DOG ID 007 x HOUALLIE GLAM'S DE L'ETANG DE MIRLOUP) Prop. et prod. 
M. AUBAUX Claude

  7  MARCEL DE LA VALLEE DE SAINT GEORGES LOF : 025549/03877 - id : 250268501198795  né 
le 09/12/16 (HALPHONSE DE LA SOURCE DES TITANS x IRMA LA ROUSSE DE LA VALLEE DE SAINT 
GEORGES) Prod : M. Mlle ARDECHE Renaud / COURTOIS Corinne, Prop : M. LAURENCE Emilien

  8  MARLEY DE LA VALLEE DE SAINT GEORGES LOF : 025423/03830 - id : 250268501201479  né 
le 22/11/16 (I'AM JULES DE LA VALLEE DE SAINT GEORGES x JANETTE DE LA VALLEE DE SAINT 
GEORGES) Prod : M. Mlle ARDECHE Renaud / COURTOIS Corinne, Prop : Mme CORMIER Emma

  9  MI-AMOR DES MILLE DIABLES LOF : 025500/03825 - id : 250268731838054  né le 07/12/16 
(IDEAL DU HOT DOGUES RED x HOOLIGAN DES MILLE DIABLES) Prod : Mlle TOFFLIN Audrey, 
Prop : M. ALVAREZ Victor

• CLASSE CHAMPION MALES •
  10  (CH) CERISIER CULLEN FOR RED BEAUTY BORDEAUX NHSB : 3073468 - id : 985111001194775  

né le 25/08/16 (KELTCKNIGHT GEOGIEBOY x EMPHIL'S FLAKKA WAKKA FOR CERISIER) Prod : 
Mme HARRISON T., Prop : Mme ARNTS Marion

• MALES NE CONCOURANT PAS •
  11  JULIUS DE LA VALLEE DE SAINT GEORGES LOF : 022140/03476 - id : 250268731164644  

né le 26/05/14 (HALPHONSE DE LA SOURCE DES TITANS x FASHON DE LA VALLEE DE SAINT 
GEORGES) Prod : M. Mlle ARDECHE Renaud / COURTOIS Corinne, Prop : Mme PARANTHOEN 
Maryse

• CLASSE GROUPE SENIOR MALES •
  12  HALPHONSE DE LA SOURCE DES TITANS LOF : 019677/03122 - id : 250269802064474  né 

le 04/07/12 (EMBEREZ TITAN x DELICE DU VAL BRILLANT) Prod : M. COMMUNAL Gilles, Prop : 
Mme ARDECHE Corinne

  13  HECTOR DES PAS DE TACITE LOF : 019627/03130 - id : 250269802163726  né le 13/05/12 
(FUGEES DES PAS DE TACITE x JENALEE VAN DE PATERHOEK) Prod : Mme BONNIER Magali, 
Prop : M. LEVIONNOIS Denis

• CLASSE BABY FEMELLES •
  14  ODETTE DE LA VALLEE DE SAINT GEORGES LOF : EN COURS - id : 250268501614922  née le 

17/11/18 (NARCOS DE L'ELITE ROYAL DOG x MYRTILLE DE LA VALLEE DE SAINT GEORGES) Prod : 
M. Mlle ARDECHE Renaud / COURTOIS Corinne, Prop : Mme ARDECHE Corinne
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  15  OLGA DES OCEANS D'ORLANE LOF : 027766 - id : 250269608114665  née le 08/10/18 
(MAJOR DU CHATEAU DE MA MERE x MANYGANCE DES OCEANS D'ORLANE) Prod : M. BOULLE 
Vincent, Prop : M. MASSIN François

• CLASSE JEUNE FEMELLES •
  16  FANTASY RED BEAUTY BORDEAUX NHSB : 3106503 - id : 528140000706529  née le 24/12/17 

((CH) CERISIER KENZO x (CH) LAVINIA GOULD RED BEAUTY BORDEAUX) Prop. et prod. Mme 
ARNTS Marion

 (C) 17  NADA DE LA VALLEE DE SAINT GEORGES LOF : 026692 - id : 250268501354202  née le 
25/11/17 (I'AM JULES DE LA VALLEE DE SAINT GEORGES x LEONIE DE LA VALLEE DE SAINT 
GEORGES) Prod : M. Mlle ARDECHE Renaud / COURTOIS Corinne, Prop : Mme DUMOULIN 
Cindy

 (C) 18  NOCHE DE LA VALLEE DE SAINT GEORGES LOF : 026652 - id : 250268501373893  née le 
24/11/17 (JULIUS DE LA VALLEE DE SAINT GEORGES x LEONTINE DE LA VALLEE DE SAINT 
GEORGES) Prod : M. Mlle ARDECHE Renaud / COURTOIS Corinne, Prop : M. ABILY Lionel

• CLASSE OUVERTE FEMELLES •
  19  MADELEINE DE LA VALLEE DE SAINT GEORGES LOF : 025422/04630 - id : 250268501201672  

née le 22/11/16 (I'AM JULES DE LA VALLEE DE SAINT GEORGES x JANETTE DE LA VALLEE DE 
SAINT GEORGES) Prod : M. Mlle ARDECHE Renaud / COURTOIS Corinne, Prop : Mme ARDECHE 
Corinne

  20  MARY POPIN'S DE L'ETANG DE MIRLOUP LOF : 024746/04737 - id : 250268731613711  née 
le 11/05/16 (IRON DU LIERRE AU TRONC x ISBA DE L'ETANG DE MIRLOUP) Prop. et prod. M. 
AUBAUX Claude

  21  PORSCHE VAN MYSTERY-MANSION LOSH : 1183835 - id : 981100004174747  née le 
23/10/16 (LUUKE VAN MYSTERY MANSION x LIEFKE) Prod : Mme VERMEIREN, Prop : M. 
VERMEIREN Lieve

• CLASSE VETERAN FEMELLES •
  22  FOLIE FURIEUSE DE LA VALLEE DE SAINT GEORGES LOF : 017703/03411 - 

id : 250269604276065  née le 28/12/10 (HOOCH DE DOMINIO DE LOS PENATES x DENISE DE 
LA VALLEE DE SAINT GEORGES) Prod : M. Mlle ARDECHE Renaud / COURTOIS Corinne, Prop : 
Mme ARDECHE Corinne

• CLASSE OUVERTE FEMELLES •
 (C) 23  NOUSHKA LOF : 026114 - id : 250268731967066  née le 15/06/17 (J 'FALCO DU VAL DE GLOIRE 

x IDYLLIK DREAM DE LA LYRE D'APOLLON) Prod : Mme PAUMIER Corinne, Prop : M. RITTER 
Gilles

• FEMELLES NE CONCOURANT PAS •
 (C) 24  NAINA LOF : 026115 - id : 250268731967058  née le 15/06/17 (J 'FALCO DU VAL DE GLOIRE x 

IDYLLIK DREAM DE LA LYRE D'APOLLON) Prod : Mme PAUMIER Corinne, Prop : Mme CHAIGNE Loëtitia
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LISTE DES EXPOSANTS
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